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COMMISSION SPORTIVE RÉGIONALE 
 
 
Jacques DESCHAMPS       à SANTES le 28 octobre 2025 
Président de la C.S.R. 
 : 06.15.06.00.71 
@ : jacques.deschamps@liguehdftt.fr 
Réf. : 32-JD-2025-10-29 Compte-rendu 
                       

COMPTE RENDU DE LA REUNION EN VISIO DE LA C.S.R 
Du Mercredi 29 Octobre 2025 

  
 
Membres : Frédérique DESCHAMPS, Olivier BAUDRY, Jean Marc ANDRE, Philippe BRELOT, Georges 
GAUTHIER et Jacques DESCHAMPS, Benoit TRICOTEAUX. 
 
Membres excusés :  Laurent DEPARIS.  
 
 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

 
 

1 – Journée 1 phase 1 du 20 et 21 Septembre 2025. 
 

1.a – Réception feuilles de rencontre  
   RAS 

1.b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  
   RAS 

1.c – Décisions sportives  
1.c1 – Championnat régional Dames                         

   RAS  
1.c.2 – Championnat régional Messieurs 
 

 
➢ R1M3 = COUDUN SL 2 – CAPPELLE LA GRANDE TT 1. 

Objet : 
⬧ Forfait simple de l’équipe de CAPPELLE LA GRANDE TT 1. 
Décision : 
⬧ Défaite pour CAPPELLE LA GRANDE TT 1.  (14 / 00 points parties et 3 / 0 points rencontre au 

classement) et 40€ + (184 kms x 2 x 0,30 €) = 150,40 € d’amende. 
 
(RS-FFTT / I.201 « Décompte points rencontre » et I.202.2 § f « Décompte points parties »  
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
Règlements sportifs FFTT juillet 2023 – titre 2 – Chapitre 7 – II.709.2 
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R1M4 = BOURBOURG SCTT 1 – OUTREAU APB 1. 
Objet : 
⬧  Forfait de DEBRUYNE Jérémy (BOURBOURG SCTT) avant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné : BOURBOURG SCTT 1 – OUTREAU APB 1 = 12 à 02. 
 
 
➢R1M5 = DIVION ASTT 1 - PROVILLE ASL 4. 

Objet : 
⬧  Abandon de DOOLAEGHE Denis (DIVION ASTT) pendant sa 2° partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧    Résultat rencontre entériné : DIVION ASTT 1 – PROVILLE ASL 4 = 10 à 04. 
 
 
➢ R2M1 = COUDEKERQUE BRANCHE TT 2 – TILLOY LES MOFFLAINES TT 1. 

Objet : 
⬧  Abandon de DUCROCQ Mathieu (TILLOY LES MOFFLAINES TT) pendant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧ Résultat rencontre entériné : COUDEKERQUE BRANCHE TT 2 – TILLOY LES MOFFLAINES TT 1 =    
05 à 09. 
 
 
➢ R2M7 = BOURBOURG SCTT 2 – SIN LE NOBLE TT 3. 

Objet : 
⬧  Forfait de ROBINEAU Joel (SIN LE NOBLE TT) avant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné : BOURBOURG SCTT 2 – SIN LE NOBLE TT 3 = 07 à 07. 
 
 
➢ R2M12 = LONGUEIL TT 1 – ISBERGUES TT 2. 

Objet : 
⬧  Abandon de BOHME Arnaud (ISBERGUES TT) pendant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧ Résultat rencontre entériné : LONGUEIL TT 1 – ISBERGUES TT 2 = 13 à 01. 
 
 
➢ R3M1 = BEAUVAIS TT 2 – HAUT TILLOIS TT 1. 

Objet : 
⬧  Abandon de PLUVION Mickael (BEAUVAIS TT) pendant sa 2° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧ Résultat rencontre entériné : BEAUVAIS TT 2 – HAUT TILLOIS TT 1 = 06 à 08. 
 
 
➢ R3M2 = ALBERT USAO TT 1 – VENIZEL TT 5. 

Objet : 
⬧  Abandon de LALONDE Sébastien (VENIZEL TT) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : ALBERT USAO TT 1 – VENIZEL TT 5 = 11 à 03. 
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➢ R3M12 = NIEPPE TT 1 – HAUBOURDIN CTT 5. 
Objet : 
⬧  Abandon de ERME Thomas (NIEPPE TT) pendant sa 2° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
Objet : 
⬧  Abandon de LEGRAND Pascal (NIEPPE TT) pendant sa 2° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : NIEPPE TT 1 – HAUBOURDIN CTT 5 = 06 à 08. 
 
 
➢ R4M10 = LEERS OSTT 3 – ONNAING TT 2. 

Objet : 
⬧  Absence de CM sur les licences pour M. DOCQUIER Stéphane et JUBAULT Stéphane. 
Joueurs non qualifiés. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : LEERS OSTT 3 – ONNAING TT 2 = P à 14. 
 
 

1.d – Rapport de J.A. 
 
➢ R2M1 = BOULOGNE SUR MER ABCP 3 – MAZINGARBE MAEJS 1. 

Objet : 
⬧  Présence de DOUILLY Jérome sur la feuille de rencontre. 
Suspension ferme jusqu’au 22/04/2026. 
Décision : 
⬧ Après appel auprès de IND, sa suspension a été retirée. 
⬧ Résultat rencontre entériné : BOULOGNE MER 3 – MAZINGARBE 1 = 07 à 07. 
 
 
➢ R3M2 = RUE UP 1 – VAUCHELLES ASV 1. 

Objet : 
⬧  La licence de PESCHKE Romuald (VAUCHELLES ASV) n’est pas renouvelé. 
Décision : 
⬧ La Licence a été renouvelé le 19.09.2025 (avant la rencontre) 
⬧ Résultat rencontre entériné : RUE UP 1 – VAUCHELLES ASV 1 = 08 à 06. 
 
 

1.e – Cartons de la journée 
 

1 carton jaune. 
 

 
2 – Journée 2 phase 1 du samedi 27 et 28 Septembre 2025. 

 
2.a – Réception feuilles de rencontre  

RAS 
2.b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  

RAS 
2.c – Décisions sportives 

2.c.1 – Championnat régional Dames 
 

➢ PND1 = NEUVILLE EN FERRAIN PP 2 – ST AMAND TT 1. 
Objet : 
⬧  Demande de report de ST AMAND TT 1 pour cause de décès. 
Décision : 
⬧ Acceptation pour un report avant la 4° journée. (08.11.2025) 
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  2.c.2 – Championnat régional Messieurs  
 

 

➢R3M3 = LONGUEIL TT 2 – CHARLY-ETAMPES PC 1. 
Objet : 
⬧  2 joueurs ont participé à une rencontre au tour précédent avec une équipe de n° Inferieur. 
  BENTO Mickael et PATTE Gérald. (LONGUEIL TT) 
Décision : 
⬧  Perte de la rencontre par pénalité pour LONGUEIL TT 2. 
⬧  Résultat rencontre entériné : LONGUEIL TT 2 – CHARLY-ETAMPES PC 1 = P à 14. 
 

 

➢ R3M1 = CLERMONT EP 1 – VENIZEL TT 6. 
Objet : 
⬧  Absence de CM sur la licence de M. HOAREAU Olivier (CLERMONT EP) 
Joueurs non qualifiés. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné : CLERMONT EP 1 – VENIZEL TT 6 = P à 14. 
⬧ CLERMONT EP a demandé le passage en Jury d’Appel. 
 
 
➢R2M8 = ORCHIES AL 3 – SENLIS TT 2. 

Objet : 
⬧  Abandon de POIRET Maxime (SENLIS TT) pendant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu  => 40€ d’amende  

S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧    Résultat rencontre entériné : ORCHIES AL 3 – SENLIS TT 2 = 07 à 07. 
 

 
➢R3M8 = RAILLENCOURT STE OLLE TTC 1 – ANICHE TT 1. 

Objet : 
⬧  Forfait de LECOUF Jimmy (RAILLENCOURT STE OLLE TTC) pour sa 3° partie. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : RAILLENCOURT STE OLLE 1 – ANICHE TT 1 = 05 à 08. 
 

 

➢R3M8 = LIEVIN USA TT 2 – BETHUNE ASTT 6. 
Objet : 
⬧  Forfait de TRIOREAU Lucie (BETHUNE ASTT) pendant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : LIEVIN USA TT 2 – BETHUNE ASTT 6 = 07 à 07. 
 

 

➢R3M10 = BEUVRY LE FORET TT 1 – LYS LEZ LANNOY CP LM 3. 
Objet : 
⬧  Abandon de MANGE Gabriel (LYS LEZ LANNOY CP) pour sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧    Résultat rencontre entériné : BEUVRY LA FORET TT 1 – LYS LEZ LANNOY CP LM 3 = 04 à 10. 
 

 

➢R3M14 = BOUSBECQUE WERVICQ TT 1 – LA MADELEINE US 3. 
Objet : 
⬧  Forfait de BEAURIEUX Quentin (BOUSBECQUE TT) pour sa 2° partie. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : BOUSBECQUE WERVICQ TT 1 – LA MADELEINE US 3 = 00 à 14. 
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➢R4M5 = VILLE LE MARCLET FLIXECOURT 6 – LAON TT 1. 
Objet : 
⬧  Abandon de CRESPO JORGE Nelson (LAON TT) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu  => 40€ d’amende  

S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧    Résultat rencontre entériné : VILLE LE MARCLET FLIXECOURT 6 – LAON TT 1 = 14 à 00. 
 

 

➢R4M21 = NOYELLES GODAULT PPC 3 – TEMPLEMARS VENDEVILLE EP 3. 
Objet : 
⬧  Non présence de GELOEN Alexandre (TEMPLEMARS VENDEVILLE EP) pour la rencontre. 
Le joueur a été emmené aux Urgences par les pompiers sur le trajet entre Templemars et Noyelles. 
       Equipe incomplete. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : NOYELLES GODAULT PPC 3 – TEMPLEMARS VENDEVILLE EP 3 
= 14 à 00. (à titre exceptionnel 3/1 points) 
 

 

➢R4M23 = TRITH ST LEGER CO 4 – ONNAING TT 1. 
Objet : 
⬧  Abandon de TRICAT Frédéric (TRITH ST LEGER CO) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧    Résultat rencontre entériné : TRITH ST LEGER CO 4 – ONNAING TT 1 = 05 à 09. 
 

 

2.d – Rapport de J.A. 
 

 

➢PNM1 = LILLE METROPOLE TT4 – VILLENEUVE ASCQ FOS 2. 
Objet : 
⬧  Les joueurs de l’équipe de LILLE MTT n’ont pas tous le même maillot. 
⬧  La 1° fois =>  Avertissement. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : LILLE METROPOLE TT4 – VILLENEUVE ASCQ FOS 2 = 12 à 02. 
 

 

➢R2M8 = NOYELLES GODAULT PPC 2 – MONS TT 2. 
Objet : 
⬧  Les joueurs de l’équipe de MONS TT n’ont pas tous le même maillot. 
⬧  La 1° fois =>  Avertissement. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : NOYELLES GODAULT PPC 2 – MONS TT 2 = 08 à 06. 
 

 

➢R3M14 = CROIX ASVH 1 – TOURCOING AJJ 1. 
Objet : 
⬧  Le joueur ZERIAH Hassam (TOURCOING AJJ) jete sa raquette sur son sac.  
La raquette rebondit et va cassé la vitre du club house. Les dégâts seront signalés à la mairie. 
 Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : CROIX ASVH 1 – TOURCOING AJJ 1 = 10 à 04. 
 

 

➢ R4M10 = AULNOY SPORT TT 1 – LEERS OSTT 3. 
Objet : 
⬧  Absence de CM sur les licences pour M. DOCQUIER Stéphane et JUBAULT Stéphane. 
Joueurs non qualifiés. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné : AULNOY SPORT TT 1 – LEERS OSTT 3 = 14 à P. 
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➢R4M15 = HAUBOURDIN CTT 7 – CAUDRY CP 9. 
Objet : 
⬧  Les joueurs de CAUDRY CP ont fait un petit repas arrosé après les doubles. 
⬧  La 1° fois =>  Avertissement. 
Décision : 
⬧    Résultat rencontre entériné : HAUBOURDIN CTT 7 – CAUDRY CP 9 = 10 à 04. 
 

 

2.e – Cartons de la journée 
 

6 cartons jaunes. 
 

 

3 – Journée 3 des 11 et 12 Octobre 2025. 
 
3.a – Réception feuilles de rencontre  

RAS 
3.b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  

     RAS 
3.c – Décisions sportives 

3.c.1 – Championnat régional Dames 
RAS    

3.c.2 – Championnat régional Messieurs 
 

 

➢ R2M6 = ROOST WARENDIN AS 1 – CAPPELLE LA GRANDE TT 2. 
Objet : 
⬧ Forfait simple de l’équipe de CAPPELLE LA GRANDE TT 2. 
Décision : 
⬧ Défaite pour CAPPELLE LA GRANDE TT 2.  (14 / 00 points parties et 3 / 0 points rencontre au 

classement) et 40€ + (93 kms x 2 x 0,30 €) = 95.80 € d’amende. 
 
(RS-FFTT / I.201 « Décompte points rencontre » et I.202.2 § f « Décompte points parties »  
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
Règlements sportifs FFTT juillet 2023 – titre 2 – Chapitre 7 – II.709.2 
 

 

➢ R4M4 = MERS TREPORT EU TT 4 – BRETEUIL WG TT 4. 
Objet : 
⬧ Forfait simple de l’équipe de BRETEUIL WG TT 4. 
Décision : 
⬧ Défaite pour BRETEUIL WG TT 4.  (14 / 00 points parties et 3 / 0 points rencontre au classement) et 

40€ + (88 kms x 2 x 0,30 €) = 92.80 € d’amende. 
 
(RS-FFTT / I.201 « Décompte points rencontre » et I.202.2 § f « Décompte points parties »  
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
Règlements sportifs FFTT juillet 2023 – titre 2 – Chapitre 7 – II.709.2 
 

 

➢ R4M8 = COUPELLE NEUVE FR 2 – GRAVELINES US 1. 
Objet : 
⬧ Forfait simple de l’équipe de GRAVELINES US 1. 
Décision : 
⬧ Défaite pour GRAVELINES US 1.  (14 / 00 points parties et 3 / 0 points rencontre au classement) et 

40€ + (63 kms x 2 x 0,30 €) = 77.80 € d’amende. 
 
(RS-FFTT / I.201 « Décompte points rencontre » et I.202.2 § f « Décompte points parties »  
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
Règlements sportifs FFTT juillet 2023 – titre 2 – Chapitre 7 – II.709.2 
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➢R1M2 = BETHUNE ASTT 4 – MONS TT 1. 
Objet : 
⬧  Forfait de DUCHATELLE Jerome (BETHUNE ASTT)  pendant  sa 1ère partie. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné : BETHUNE ASTT 4 – MONS TT 1 =11 à 03. 

 
 

➢R3M12 = SAILLY LABOURSE TT 1 – HAUBOURDIN CTT 5. 
Objet : 
⬧  Abandon de DECOOL Jérémy (SAILLY LABOURSE TT)  pendant  sa 2° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical non reçu  => 40€ d’amende  

S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 7.08 
⬧ Résultat rencontre entériné : SAILLY LABOURSE TT 1 – HAUBOURDIN CTT 5 = 06 à 08. 
 
 

3.d – Cartons de la journée 
 
6 cartons jaunes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


